
 

    
 

 

 

       

 

Reconnaissance des AGENTS DE SÉCURITÉ ! 

Le travail de nuit et du dimanche des agents de sécurité est souvent méconnu et peu 
valorisé. Pourtant, il s'agit d'un métier essentiel qui contribue à la sécurité des 
personnes et des biens.  

 

10%, c’est la majoration des heures travaillées le 

DIMANCHE et la NUIT  
 

 
En amont des Jeux Olympiques de 2024, la CFDT a informé les organisations 
patronales de la branche prévention et sécurité sur ses revendications pour les 
primes et les conditions de travail des agents de sécurité. Elle a aussi alerté sur 
les risques de pénurie de ces professionnels par manque d’attractivité de notre 
secteur. Depuis, rien ne bouge.  

Lire la lettre ouverte de la CFDT adressée aux organisations patronales ► 

  CE QUE LA CFDT REVENDIQUE :  

 

La REVALORISATION des SALAIRES  

 

La MAJORATION des HEURES DE NUITS à 25%  

 

La MAJORATION du TRAVAIL DU DIMANCHE à 50% 

 
 

LA CFDT SE TIENT PRÊTE  

À LA GRÈVE AVEC LES SALARIÉS 

les dimanches  

•21 juillet 

• 28 juillet 

• 4 août 

• 11 août 

S’ENGAGER POUR CHACUN, AGIR POUR TOUS 

Ça n’a pas bougé 
depuis 22 ans !   
 

Scanne le 
QRCode  
et mobilise-toi 
pour tes droits 
avec la CFDT 

https://forms.office.com/e/MTjfLgL76c?origin=lprLink

